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 n° 181 802 du 6 février 2017 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 mai 2013, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation, la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire pris le 5 avril 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. HERMANS loco Me N. DIRICKX, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1 Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2 Le 2 juillet 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

1.3 Le 5 avril 2013, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour. Il s’agit de la décision attaquée, qui est motivée comme suit: 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelles. 
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A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est de 

constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09.12.2009, n°198.769 & C.E., 

05.10.2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d'application.  

 

Ensuite, l'intéressé invoque un risque sérieux de traitements inhumains au sens de l'article 3 de la 

Convention Européenne des Droits de l'Homme en cas de retour en Algérie. Il invoque de nombreuses 

violations des droits de l'homme ayant lieu au pays d'origine ainsi les violences et la fragilité politiques. 

Le requérant joint en annexe de la présente demande des articles d'Amnesty International datés des 

11.04.2007, 04.05.2007 et 20.05.2007 sur les problème de l'Algérie invoqués ci-dessus. Néanmoins, 

malgré ces articles, nous ne pouvons retenir cet argument comme circonstance exceptionnelle rendant 

difficile ou impossible le retour temporaire au pays afin d'y lever les autorisations nécessaires. En effet, 

invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance exceptionnelle car la seule 

évocation d'un climat général n'implique pas un risque individuel l'empêchant d'effectuer un retour 

temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger. Dès lors, l'intéressé n'apporte pas la 

preuve d'une crainte personnelle et actuelle. De cette manière, il ne nous est raisonnablement pas 

possible de juger quels seraient les persécutions redoutées ni les motifs pour lesquels il risquerait la 

torture, des peines ou traitements inhumains, dégradants ou inégaux ou encore une atteinte à sa dignité 

ou à son intégrité, comme l'entend l'article 3 de la CEDH. Il ne s'agit donc pas d'une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine.  

 

Par ailleurs, le requérant déclare avoir établi sa vie privée sur le territoire belge. Il invoque par la suite le 

droit à la vie privée consacré par l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme 

Pourtant, une séparation temporaire du requérant d'avec ses attaches en Belgique ne constitue pas une 

ingérence disproportionnée dans le droit à la vie privée. Un retour temporaire vers le pays d'origine en 

vue de lever les autorisations pour permettre un séjour en Belgique, n'implique pas une rupture des 

liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement une séparation d'une durée limitée en 

vue de régulariser sa situation. Cette obligation n'est pas disproportionnée par rapport à l'ingérence 

qu'elle constitue dans sa vie privée et familiale (C.E., 27.08.2003, n°122320). Il ne s'agit donc pas d'une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour un pays d'origine.  

 

Le requérant invoque comme circonstance exceptionnelle la durée de son séjour et son intégration 

illustrée par le suivi de cours de néerlandais, des témoignages, des attestations de la Croix-Rouge. Or, 

la longueur du séjour et une bonne intégration en Belgique ne constituent pas, à eux seuls, des 

circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9 bis, car on ne voit pas en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever 

l'autorisation de séjour requise (C.E. 27.12.2002 n° 114.155). Il ne s'agit donc pas d'une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine.  

 

En outre, quant au fait que l'intéressé soit désireux de travailler et produise une promesse d'embauche 

à cet effet, soulignons que l'intention ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d'un 

permis de travail et la conclusion d'un contrat de travail n'empêche pas un retour temporaire vers le 

pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations requises. En effet, «r (...) le 

Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n'est pas en soi un empêchement à retourner dans le 

pays d'origine. Il en est de même pour l'intégration par le travail invoquée par la partie requérante. Le 

Conseil ne perçoit pas en quoi cet élément empêcherait la réalisation d'un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise, d'autant plus que la partie requérante ne 

démontre pas qu'elle est autorisée à travailler en Belgique par le biais d'une carte professionnelle ou 

d'un permis de travail, à durée illimité» (C.C.E, 31.01.2008, n°6.776 ; C.C.E., 18 décembre 2008, 

n°20.681).  

 

Au surplus, soulignons qu'il ressort du dossier administratif du requérant qu'il a été condamné pour Faux 

en écriture, par un particulier en date du 08.06.2004 par le tribunal Correctionnel d'Anvers.  

 

Par conséquent, la requête est déclarée irrecevable 

 

Le même jour, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire. Il s’agit de la deuxième 

décision attaquée, qui est motivée comme suit : 
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« Il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé : L'intéressé n'a pas été reconnu comme réfugié par décision de 

refus de séjour de la part du Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides en date du 21.09.2001.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation « du devoir de bonne administration, et 

plus précisément du principe général de prudence et de minutie et de la violation de l'obligation de 

motivation formelle, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs et de la violation de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 […] ». 

 

2.2.1 Dans une première branche, outre un exposé théorique portant sur l’obligation de motivation des 

actes administratifs, la partie requérante soutient que le requérant a invoqué dans sa demande 

d’autorisation visée au point 1.2 du présent arrêt, son séjour ininterrompu sur le territoire belge depuis le 

mois d’août 2001, sa bonne intégration, une connaissance parfaite de la langue française, la volonté de 

travailler, son autonomie financière, et une promesse d'embauche. Elle soutient que la motivation de la 

première décision querellée est stéréotypée et insuffisante. Elle expose à cet égard que la partie 

défenderesse mentionne que l’intégration et la longueur du séjour du requérant ne constituent pas « à 

eux seuls » des circonstances exceptionnelles alors que ce dernier a invoqué les éléments précités 

parmi d'autres qui rendent particulièrement difficile son retour temporaire en Algérie. Elle fait valoir qu’il 

appartenait à la partie défenderesse de préciser pourquoi, en l’espèce, les éléments invoqués par le 

requérant ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

2.2.2 Dans une deuxième branche, elle allègue que le requérant a précisé dans sa demande 

d’autorisation de séjour qu'il ne pouvait établir qu'il serait personnellement victime de traitements 

inhumains évoqués, mais qu’il a tenté de démontrer « la fragilité de la situation politique en Algérie et 

l'impuissance des autorités internationales à y garantir la sécurité ». Elle soutient qu’au  sens de l'article 

9 bis de la loi du 15 décembre 1980, il n'est nullement requis que le requérant établisse la preuve d'une 

« crainte personnelle et actuelle ». Elle conclut que la motivation est à cet égard ambiguë dans la 

mesure où la partie défenderesse semble considérer que « le requérant aurait dû prouver une crainte 

personnelle et actuelle et un risque de persécution, au sens de 1 article 48 de la loi du 15/12/1980 ou de 

la Convention de Genève de 1951 ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique. L’appréciation desdites circonstances 

exceptionnelles auxquelles se réfère cette disposition, constitue dès lors une étape déterminante de 

l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Les 

circonstances exceptionnelles précitées ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 

son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. 

Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 

dans chaque cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement en tenant compte de 

tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il 

n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

L’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses motifs.  
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Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et afin 

de permettre à la juridiction saisie d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par l’intéressé, mais 

n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve 

toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

la demande. 

 

3.2.1 En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon détaillée, méthodique et non disproportionnée, répondu aux principaux éléments soulevés 

dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante (la durée de son séjour et les éléments 

démontrant sa bonne intégration et ses attaches sociales en Belgique, et un risque sérieux de subir des 

traitements inhumains et dégradants en cas de retour en Algérie) et a suffisamment et adéquatement 

exposé les motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne 

constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire 

une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale. Cette motivation, énoncée en termes clairs, permet à la partie requérante de 

comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait droit, au stade de la recevabilité, à sa demande 

d’autorisation de séjour. 

 

3.2.2 Sur la première branche, en ce qui concerne son séjour interrompu sur le territoire belge depuis le 

mois d’août 2001, et sa bonne intégration en Belgique corroborée par la maitrise du français, le désir de 

travailler, et une promesse d’embauche, le Conseil observe, que la motivation de la première décision 

attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu à ces éléments, en expliquant 

pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens 

indiqué supra.  

 

Le Conseil rappelle également qu’il a déjà jugé que ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur 

du séjour ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi 

ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en 

vue d’y lever l’autorisation requise. Le Conseil rappelle encore que c'est au requérant, qui a introduit une 

demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les conditions légales fixées 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son chef l’existence des 

circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande dans le pays 

d’origine ou dans le pays où elle est autorisée au séjour. 

 

S’agissant particulièrement de l’autonomie financière vantée en termes de requête, le Conseil observe, 

au vu de l’examen des pièces figurant au dossier administratif, que le requérant n’a nullement invoqué 

un tel élément au titre des circonstances exceptionnelles empêchant ou rendant difficile un retour dans 

son pays d’origine, ni produit un quelconque document à cet égard, à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, visée au point 1.2 du présent arrêt. Il rappelle en outre que c'est à l’étranger, 

qui a introduit une demande d’autorisation de séjour, d’apporter la preuve qu’il se trouve dans les 

conditions légales fixées par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et, partant, d’établir dans son 

chef l’existence des circonstances exceptionnelles faisant obstacle à l’introduction d’une telle demande 

dans le pays d’origine ou dans le pays où il est autorisé au séjour. Partant, le Conseil estime qu’il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération un élément que le 

requérant n’avait pas jugé utile de porter à sa connaissance avant qu’elle ne prenne la décision 

attaquée. 

 

3.2.3 Sur la seconde branche, en ce que la partie requérante allègue que le requérant a précisé dans sa 

demande d’autorisation de séjour qu'il ne pouvait établir qu'il serait personnellement victime de 

traitements inhumains évoqués, mais qu’il a tenté de démontrer « la fragilité de la situation politique en 

Algérie et l'impuissance des autorités internationales à y garantir la sécurité », le Conseil observe à cet 

égard que la partie défenderesse, faisant usage de son pouvoir discrétionnaire, énonce dans la 

première décision attaquée, que « la seule évocation d'un climat général n'implique pas un risque 

individuel l'empêchant d'effectuer un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à 

l'étranger ». Ce faisant, la partie défenderesse ne commet pas d’erreur manifeste d’appréciation et 

motive suffisamment sa décision. 
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3.3. Au vu de ce qui précède, le premier acte attaqué procède d’une application correcte de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, et satisfait par ailleurs aux exigences de motivation visées au moyen, 

car requérir davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des 

motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

3.4. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire délivré en même temps que la décision d’irrecevabilité de 

la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il s’impose 

de constater qu’il ne fait l’objet d’aucune critique spécifique par la partie requérante. 

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée à l’égard de la première 

décision attaquée et que la motivation de la deuxième décision attaquée n’est pas contestée en tant que 

telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de 

cette dernière. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six février deux mille dix-sept par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA  O. ROISIN 

 

 


